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Ce programme a été conçu avec 
la participation des Chavillois.es, 

pour les Chavillois.es.

Avant de découvrir ce programme municipal, 
rappelons-nous que notre ville est une histoire que nous 

écrivons ensemble. Penser à l’intérêt général, c’est regarder 
au-delà de soi, vers celles et ceux qui partagent nos rues, 

nos quartiers, nos écoles et nos vies. Ce programme 
s’inscrit dans cet esprit : construire un avenir plus solidaire 

et plus humain pour toutes et tous.

Février 2026 - Vivons Chaville - fabriqué à partir de papier recyclé



Scannez ce QR code pour 
découvrir le programme de 
Vivons Chaville en audio. 
Une manière simple et 
accessible de s’informer, où que 
vous soyez et à votre rythme. 

Écoutez le 
programme 
en version audio
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Vivons Chaville 2026
En 2020, chacune et chacun 
se souvient que Vivons Chaville 
a failli remporter les élections 
municipales à 101 voix près. 

Résultats de Vivons Chaville 2020 

2026, à la veille de nouvelles 
élections dans un contexte na-
tional et international porteur 
d’inquiétudes, nous faisons 
de cette période électorale 
un moment d’intenses et 
riches réflexions sur l’ave-
nir de notre commune et la 
façon de bien y vivre ensemble.

Ce programme est le fruit d’un 
travail collectif, de rencontres 
et d’échanges nourris avec les 
Chavillois.es, de débats ani-
més, passionnants et créatifs.
Merci à vous toutes et tous 
qui avez par vos questions, vos 
convictions, vos critiques et 
vos encouragements, contri-
bué à son élaboration.
Avec une gestion rigoureuse, 
efficace et juste, nous défen-
dons la démocratie participa-
tive, l’écologie, l’amélioration 
des services publics, la soli-
darité, la préservation du pa-
trimoine et la mise en œuvre 
d’innovations au service des 
habitantes et des habitants.
Bonne lecture !

49,11%



5

Durant ces 6 années de mandat, nous sommes restés 
fidèles aux engagements pris lors de l’élection municipale 
de 2020. 

Nous avons représenté notre groupe Vivons Chaville avec 
détermination, conviction et avons incarné une opposition 
constructive pour répondre aux besoins des Chavilloises et 
des Chavillois.

En supplément des conseils municipaux, des commissions et 
des instances (CCAS, CA Atrium, CST), nous avons pris l’ini-
tiative de créer les permanences Vivons Chaville du same-
di après-midi, afin d’accueillir vos questions et préoccupations 
qu’il était nécessaire de faire entendre à la majorité actuelle.

Vos élu.es du groupe Vivons Chaville

Monique Couteaux

Jonathan Denuit

Conseillère municipale

Conseiller municipal



La démocratie est l’affaire de toutes et 
tous. Chaque habitant a des compétences 
et peut contribuer aux décisions et 
actions municipales.

Il s’agit de donner du «pouvoir d’agir» aux 
habitants. Les citoyen.nes participent à la 
co-conception de la politique municipale.
La commune «cellule de base» de la démocratie, 
doit être le lieu du débat, à égalité d’information.
Il faut encourager l’intervention citoyenne et 
que les élu.es rendent compte de leur travail, 
afin de concilier démocratie participative et 
démocratie représentative.

Gouvernance 
et Démocratie

LE 
PR

OG
RA

MM
E
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Transparence et Exemplarité 

1.

2.

3.

4.

5   .

Défendre et renforcer l’action et les libertés associatives ;

Permettre la transparence des décisions et projets municipaux ;

Défendre l’attribution de moyens (dotations de l’Etat, subventions) suffisants 
pour gérer les compétences communales ;

Mettre rapidement en place le Référendum d’Initiative Citoyenne : une pétition 
rassemblant un pourcentage requis des électeurs sera obligatoirement 
débattue en conseil municipal.

Utiliser la votation citoyenne : consultation des habitants par la mairie, 
sur certains sujets communaux: projets d’aménagement importants, 
intercommunalité, évolution des tarifs pour les grands services municipaux. 
Le conseil municipal s’engagera à respecter le résultat lorsque le quorum de 
participation sera atteint.



ÉDUCATRICE

Mettre en place une assemblée citoyenne représentative de la population 
(membres d’associations, volontaires, personnes tirées au sort). Elle pourra 
s’organiser en assemblée de quartier. L’assemblée devra avoir des moyens 
pour se réunir (salles à disposition), un budget et des moyens d’expression 
(journal et affichage municipal). 

Ouvrir les commissions municipales sur invitation à des représentant.es des 
habitant.es ;

Prendre en compte les besoins des agents et agentes de la municipalité 
dans le cadre de ce fonctionnement participatif ;

Renforcer le conseil municipal des jeunes avec plus d’ouverture sociale ;

Rapprocher les permanences d’élu.es des habitant.es ;

Signer la charte Anticor ;

Lutter contre toutes les discriminations (sexisme, racisme, homophobie).

Parce que les valeurs démocratiques et le droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes ne peuvent s’inscrire que dans un cadre de paix, nous agirons en faveur 
de la paix en soutenant les initiatives de justice et de solidarité internationale.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.
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ÉDUCATRICE

Pour apporter une réponse 
humaine à l’insécurité du 
quotidien, nous portons une 
approche préventive fondée sur 
une présence visible, polyvalente 
et axée sur la médiation.

 
 

 

Tranquillité 
et Sécurité Publique
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Face à la recrudescence des cambriolages, nous proposons un plan 
d’action préventif fondé sur la solidarité et la technologie dissuasive, et 
non sur la surveillance de masse ; 
 
L’Éclairage Public Intelligent : Dans les zones pavillonnaires les plus 
touchées, nous moderniserons l’éclairage public. Nous lancerons une 
consultation sur la question de l’éclairage public après 1 heure du matin.
 

   
Associant la police municipale, un médiateur social, et un 
éducateur, des brigades de tranquillité publique mobiles 

assureront par leur présence une approche efficace à l’égard 
de la délinquance et des incivilités. Le médiateur est chargé 

de désamorcer les conflits et il crée du lien avec les personnes 
concernées, traitant les problèmes à la source.   

3.

2.

1.
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La ville de demain met en place des 
services publics de qualité, adaptés 

aux besoins de ses habitant.es. 

C’est aussi une ville accueillante qui offre 
à chaque foyer le soutien nécessaire, 

quelle que soit sa composition. C’est 
également une ville qui propose des 

espaces de rencontre et de vie 
associative, et où la culture et le sport 

sont accessibles à toutes et à tous. 
Cet engagement pour une ville meilleure, 
nous le prenons avec une responsabilité 
de gestionnaire : nous financerons ces 

mesures grâce à une gestion 
rigoureuse, efficace et juste.

Une Ville 
Accueillante

et Solidaire 
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Nous voulons développer un service public de la petite enfance, au service des 
futur.es citoyen.nes de Chaville, ainsi que de leurs parents, qui permettent à 
toutes et à tous de grandir sereinement dans les meilleures conditions.

Développer des capacités d’accueil en crèche municipale, prioriser l’accès 
pour les familles monoparentales, en recherche d’emploi ou travaillant en 
assurant une transparence dans l’attribution des places ;

Organiser le service public de la petite enfance, en incluant et en 
accompagnant notamment les assistantes maternelles et parentales ;

Accompagner à la parentalité pour répondre aux interrogations liées à 
l’éducation et à l’apprentissage de la vie en société ;

Favoriser l’attractivité de l’école maternelle et primaire publiques en 
repensant les moyens attribués à la coordination et les échanges avec les 
différents partenaires. Assurer une ATSEM par classe en maternelle ;

Petite enfance, jeunesse

1.

2.

3.

4.
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Repenser l’accueil en centre 
de loisirs mercredis et vacances avec  :

Rétablir le «Juste Prix» pour les familles 
chavilloises. Nous alignerons les tarifs 
municipaux (cantine, loisirs) sur la moyenne 
des villes voisines. Il est anormal qu’une famille 
chavilloise paie 39€/jour là où nos voisins paient 
26€ (pour un QF 2400 €) pour le même service. 
Nous rendrons du pouvoir d’achat aux familles,

Des modalités d’inscription offrant une place 
à chaque enfant et permettant de pallier les 
urgences. Donner davantage de moyens pour 
favoriser l’épanouissement des enfants. 

Former les animateurs à la prévention des 
violences en milieu scolaire  : harcèlement, 
violences sexistes et sexuelles ;C
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Comparaison prix centre 
de loisir Chaville et villes 
voisines actuellement.
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Prix centre de loisirs / jour
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5.

7.

6.



Mieux adapter l’offre d’animation en fonction de l’âge des enfants ;

Favoriser une alimentation saine et variée pour les enfants, en lien avec la 
cuisine centrale. Développer l’éducation au goût ;

Renforcer les moyens donnés au soutien scolaire dans les écoles pour 
l’accompagnement des enfants. Accompagner les enfants en difficulté ou à 
besoins spécifiques en coordination avec les équipes pédagogiques ;

Sécuriser davantage les abords des écoles : trottoirs, ralentisseurs, etc. ;

Faciliter le départ en vacances de tous les enfants en développant une offre de 
séjours municipaux de qualité et accessibles financièrement (classes vertes, 
séjours été) ;

Créer des espaces de rencontre (loisirs, restauration) impliquant des 
associations pour les jeunes de Chaville (notamment collégiens, lycéens, 
étudiants).

8.

9.

10.

11.

12.

13.
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1.

2.

3.

Vie associative et culturelle
Comment imaginer un avenir commun sans se connaître, 
sans se rencontrer ? Nous voulons une commune où 
chacune et chacun peut s’émanciper et peut pleinement 
s’exprimer. 

Créer une salle polyvalente (espace de fêtes/maison des 
associations) pour mutualiser les moyens et les échanges 
associatifs et créer un lieu de lien social et de restauration ;

Prendre en compte les besoins et les objectifs des 
associations pour leur permettre de répondre aux attentes 
des Chavillois·es ;

Encourager les actions de soutien scolaire menées par les 
associations, et la participation des enseignants retraités 
volontaires ;

15



Développer un espace gratuit « Sport et Santé » pour 
tous les Chavillois et Chavilloises sur deux lieux 

identifiés (en face de l’école des Pâquerettes et/ou le 
projet de City Stade au-dessus du gymnase Halimi).

Le projet consiste à protéger le gymnase de la destruction en étendant d’un 
étage couvert le gymnase Halimi afin de créer un nouveau plateau sportif 

polyvalent dédié au CrossFit et aux activités physiques intergénérationnelles. 
Cet espace moderne et modulable permettra d’accueillir à la fois des séances de 
sport, des événements sportifs et des animations pour différents publics: jeunes, 

enfants, adultes et seniors.

L’objectif est de promouvoir l’activité physique, l’apprentissage du vélo pour 
les enfants en toute sécurité, tout en valorisant les équipements sportifs du 
territoire. En complément du plateau de CrossFit, le projet prévoit également 

l’aménagement d’un semi-terrain de football et de zones dédiées à la détente et 
la socialisation, favorisant ainsi la rencontre entre les 

générations autour du sport et du bien-être.

Ce projet s’inscrit dans une démarche de développement durable et d’ouverture 
à la population, en renforçant l’attractivité du complexe sportif existant et en 

contribuant à la vitalité locale.

4.
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Renforcer la culture dans les écoles : faire venir des intervenant.es qualifiés 
pour les disciplines artistiques, culturelles et scientifiques en accord avec les 
équipes pédagogiques et périscolaires ;

Revoir les horaires de la médiathèque, pour permettre d’y venir après le travail 
ou l’école, en concertation avec les agent.es ;

Réfléchir à un meilleur accès pour toutes et tous au Forum des savoirs ;
mieux intégrer la culture scientifique (sciences naturelles et sciences sociales) 
dans les politiques culturelles municipales ;

Développer un partenariat entre l’Arche et les écoles pour l’histoire de Chaville 
;
soutenir les complémentarités entre l’Atrium et la MJC, les partenariats avec le 
conservatoire, les échanges entre le conservatoire et les écoles ;

Favoriser l’accès à la culture pour le plus grand nombre
1.

2.

3.

4.
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Relancer le salon du livre, et ouvrir à l’écriture, aux auteur.ices, aux témoignages, 
aux parcours de vie, aux métiers du livre, avec une permanence sur l’année, 
des rendez-vous annuels qui permettent la participation du plus grand nombre ;

Multiplier les expositions à l’Atrium, rendre visible les artistes chavillois.

Renforcer les propositions en tenant compte des besoins des jeunes (aides 
à des formations qualifiantes, besoin de salles, de lieux d’enregistrement, 
d’équipements sportifs ouverts) ;

Développer des propositions culturelles visant à aller vers ceux qui en sont 
éloignés : théâtre de rue, clowns, musique dans l’espace public ;

Valoriser la place des femmes dans l’histoire et l’espace public, lors de la 
dénomination des nouveaux équipements ou voies publiques.

L’art et la culture sont des vecteurs d’émancipation et 
d’épanouissement. Ils ne doivent pas être cantonnés à 
des espaces ou à des publics spécifiques mais doivent au 
contraire être présents partout dans le quotidien, et aller 
à la rencontre de la population.

5.

6.

7.

8.

9.



Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), les agent.e.s qui y travaillent, les 
associations qui y participent jouent un rôle essentiel dans la politique de la ville 
en matière de solidarité et de lutte contre la précarité.

Renforcer les moyens humains et financiers du CCAS : pour favoriser le recours 
aux droits et aux aides, lutter contre la fracture numérique, accompagner dans 
les démarches pour l’isolation des logements (expertises et accompagnement 
social) ;

Assouplir les critères d’aides financières de résidence sur la commune, en 
ramenant la condition de résidence à 3 mois, pour ne laisser aucun Chavillois 
en situation de détresse vitale sur le bord du chemin, quelle que soit sa situation 
administrative ; 

Renforcer les aides facultatives ciblées du CCAS pour créer un « Filet de Sécurité 
Chavillois », dans l’objectif qu’aucun habitant ne vive en dessous du seuil 
de pauvreté, en simplifiant l’accès aux droits ; 

Renforcer les moyens de lutte contre les violences sexistes et sexuelles, 
domestiques, par la prévention, l’accueil et l’accompagnement.

Une ville solidaire

1.

2.

3.

4.
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Développer la prévention et l’accompagnement :

Renforcer les moyens des associations caritatives ;

Aider au développement de l’alphabétisation ; 

Organiser à la mairie ou dans un autre lieu la présence d’associations 
d’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle, de lutte contre les 
conduites addictives, de lutte contre l’exploitation sexuelle.

Renforcer le pôle senior :

Convention villages–vacances pour les séniors, pour les personnes 
isolées et précaires ;

Proposer un service de mise en relation intergénérationnel (séniors-
étudiants…) pour l’accès au logement et l’accompagnement au quotidien 
afin de prolonger l’autonomie des séniors ;

Favoriser la mobilité des séniors par le renforcement du Proxibus 
qui doit être accessible tous les jours du lundi au vendredi et pouvoir 
accompagner ou rechercher des personnes jusqu’aux hôpitaux de Sèvres 
et de Saint Cloud, en complément des besoins de tous les jours (course, 
visite médicale) ;

5.

6.

7.

8.

9.

10.



11.

12.

13.

14.

15.

16.

Développer les capacités de la cuisine centrale pour pouvoir proposer des 
repas accessibles à domicile, par exemple aux personnes seniors. 

Lutter contre le mal-logement et la précarité :

Agir pour la rénovation et réhabilitation de tous les grands ensembles de 
logements sociaux ; 

Augmenter le nombre de places d’accueil pour les personnes en difficulté ou 
sans domicile ;

Proposer la prise en charge financière des 12 premiers mètres cubes d’eau 
pour les personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté ;

Mieux encadrer les expulsions locatives en exigeant des bailleurs (notamment 
sociaux) un préavis de 4 mois, pour faciliter le relogement. Renforcer les 
contrôles d’hygiène et de salubrité ;

Faciliter la remise en location des logements vacants dans la durée et 
renforcer les liens avec les associations qui gèrent les logements passerelle.



23

Nous voulons donner aux 
Chavillois un cadre de vie de qualité. 

Cela passe par la préservation de nos 
ressources, la lutte contre les effets du 
réchauffement climatique, une plus grande 
attention au vivant et une mobilité apaisée. 
Nous voulons aussi répondre aux besoins 
de logements à des prix abordables et en 
nombre suffisant : locatif privé, accession 
à la propriété, logements sociaux, accueil 
d’urgence.
 

Une Ville Apaisée
et Végétalisée 



1.

2.

Urbanisme et densification douce:

Nous voulons porter un regard bienveillant sur l’existant, valoriser l’histoire 
des bâtiments ou des espaces, plutôt que de tout jeter. Le territoire est un 
bien commun et non un espace qui se vend à la découpe comme un bien 
économique quelconque.
S’il peut être inévitable de construire de nouveaux logements, pour répondre 
aux besoins, il est plus que nécessaire de mobiliser les ressources locales à 
chaque fois que c’est possible, de réhabiliter plutôt que de détruire : construire 
un immeuble nécessite 70 fois plus de matériaux et produit 5 fois plus de gaz à 
effet de serre qu’une réhabilitation. Par ailleurs, une attention doit être portée à 
limiter autant que possible l’artificialisation des sols.

Intensifier les usages des bâtiments qui sont déjà là, mutualiser leur 
utilisation, surélever les bâtiments existants, tout en rénovant l’ancien, sans 
consommation de foncier, dans des limites raisonnables et techniquement 
viables ;

Utiliser et transformer les toitures qui sont les principaux vecteurs 
d’échanges thermiques des bâtiments : végétalisation, intégration de 
systèmes de production d’énergies renouvelables, mise en place d’activités 
spécifiques sur les bâtiments publics ;
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3.

4.

5.

6.

Faciliter la division des parcelles pour 
permettre des constructions supplémentaires 
qui respectent l’habitat environnant dans les 
quartiers pavillonnaires ;

Innover avec des habitats flexibles, sécurisés 
pour des solutions d’urgence ou des logements 
étudiants sur des espaces disponibles ;

Mieux accompagner les propriétaires et 
les copropriétés dans leurs démarches de 
rénovation énergétique (isolation et modes 
chauffage). Mettre en place un conseil communal 
des copropriétés pour échanger les bonnes 
pratiques ;

Faciliter la remise en location longue durée des 
logements vacants ou mobilisés au profit des 
plateformes de location touristique, en lien avec 
les propriétaires et les associations concernées 
par le mal-logement.



7.

8.

Inciter chaque commune du territoire à augmenter son taux de logements 
sociaux pour atteindre l’objectif légal de 25%, en privilégiant la qualité, la 
mixité et sans transiger sur les enjeux environnementaux ;

Donner systématiquement la priorité à des filières d’approvisionnement de (si 
possible locales)  matériaux biosourcés et géosourcés, ainsi qu’au réemploi 
des matériaux, dans la commande publique et dans les constructions.

Protéger le patrimoine naturel et la biodiversité

Le respect de la diversité du vivant et le besoin d’une plus grande proximité 
avec notre environnement naturel nous concerne tout particulièrement en tant 
que résident·es en zone urbaine. C’est un enjeu essentiel. 

          Nous porterons également ces 
préoccupations et ces solutions à l’échelle 
de GPSO* dans le cadre de ses compétences 
sur l’urbanisme et le logement. 

             *Grand Paris Seine Ouest,
regroupement de communes dont 
Chaville fait partie et à qui nous 
déléguons la gestion de nombre de 
services.
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9.

10.

11.

12.

13.

14.

Créer et préserver les continuités écologiques, par un renforcement de la 
végétation dans certains secteurs ciblés pour l’établissement de corridors 
entre les espaces forestiers (trames bleues, vertes, brunes et noires), en 
s’appuyant sur le travail mené par les associations environnementales 
chavilloises ;

Mettre en valeur les eaux courantes, créer des fontaines ;

Préserver le patrimoine vivant, de la faune sauvage de nos forêts et de nos 
jardins, en lien avec les associations concernées :

Protection renforcée des zones humides et de leurs habitants.

Soutenir les campagnes d’éducation et de prévention, encourager la 
protection et l’accueil des chauves-souris, oiseaux, hérissons, insectes 
pollinisateurs (nichoirs, graines…) ;

Identifier les périodes sensibles de nidification, de migrations, de 
reproduction et les consignes à respecter. 



Protéger les arbres existants, y compris en forêt : contribuer à la mission de 
l’ONF de mettre la biodiversité au cœur de la gestion forestière. Favoriser une 
véritable gouvernance participative avec les associations pour une gestion 
transparente et concertée des forêts publiques ;

Maintenir des zones en friche ;

Créer des parcelles d’usage collectif pour du jardinage.

Atténuation et adaptation au changement climatique

Nous poursuivrons la réduction des émissions des gaz à effet de serre et autres 
impacts environnementaux de la municipalité (services, bâtiments, évènements) 
en respect des objectifs nationaux. Parce que l’alimentation représente une 
part non-négligeable d’émissions de gaz à effet de serre et peut avoir des 
conséquences sur la biodiversité, nous voulons : 

Augmenter l’offre de repas végétariens dans les cantines ; 

Sensibiliser également les enfants à la lutte contre le gaspillage alimentaire.

1.

2.

15.

16.



29

Le projet en cours de géothermie devrait permettre de 
produire de la chaleur de façon décarbonée, mais il doit 
aussi offrir des garanties quant au coût du kWh produit, 
pour qu’il n’entraîne pas une hausse de tarif pour les 
usagers.
Parce que nous devons aussi nous adapter au 
changement climatique dont les effets se font déjà sentir, 
nous allons : 

Assurer le confort thermique en été comme en hiver 
dans les équipements communaux, notamment les 
écoles ;

En partenariat avec la commune de Vélizy, mettre en 
valeur l’étang d’Ursine comme lieu de fraîcheur en 
cas de fortes chaleurs ;

Aménager des jeux d’eau pour les enfants dans 
certains parcs de la ville ; 

3.

4.

5.



Créer de nouveaux îlots de fraîcheur et refuges 
climatiques (espaces municipaux chauffés ou climatisés) 

et mettre en place un plan communal d’action en cas de 
canicule à destination des populations vulnérables, avec 

transport et accueil des personnes concernées ;

6.

Dans le cadre de la mise en place d’un plan canicule à l’échelle locale, 
ce projet a pour objectif d’identifier et de recenser l’ensemble des zones de 
fraîcheur présentes sur le territoire, qu’il s’agisse d’espaces naturels (parcs, 

forêts, zones ombragées) ou de lieux situés au sein de bâtiments publics. 
 

Ces espaces seront ensuite aménagés et valorisés afin de devenir de véritables 
zones de refuge, accessibles à l’ensemble de la population lors des épisodes 
de fortes chaleurs. Ils seront équipés de dispositifs adaptés au confort et au 
bien-être des usagers, tels que des fontaines à eau, des lits ou banquettes de 

repos, ainsi que des espaces de jeux pour les enfants. 
 

Ce projet vise ainsi à offrir des lieux sûrs, frais et accueillants, favorisant la 
protection des personnes les plus vulnérables tout en répondant aux besoins 

des familles et des habitants en période de canicule.
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La mobilité est un bien commun qui 
doit être partagé équitablement par 

tous les usagers. Favoriser le respect 
et la cohabitation des modes de 

déplacement permet de garantir des 
déplacements plus sûrs, plus fluides 

et plus inclusifs. 

Le transport représentant une part 
importante des émissions de gaz à 
effet de serre, il convient de faciliter 

l’utilisation des mobilités actives dans 
la ville, pour tous les publics entre leurs 

lieux d’habitation, de travail, de loisirs 
et de commissions. 

Les Mobilités 1.
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Expérimenter la mise en place d’une 
flotte de véhicules légers électriques 
de nouvelle génération.

1.
Ce projet propose l’installation d’une flotte 
de mini-voitures électriques, en complément 
des mobilités douces et des transports en 
commun. Il repose sur un constat essentiel: 
tout le monde ne peut pas se déplacer 
à vélo, notamment les personnes avec de 
jeunes enfants ou rencontrant des difficultés 
de mobilité. 
 
Ces véhicules constituent une alternative 
pratique, propre et accessible pour les 
déplacements du quotidien. Des places de 
stationnement dédiées seront prioritairement 
aménagées à proximité des commerces de 
proximité afin de faciliter l’accès aux services 
locaux et d’encourager l’achat local.
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Expérimenter un service municipal de vente d’occasion et 
de réparation de vélos en lien avec les associations ;

Partir des résultats du baromètre vélo pour identifier les 
lieux dangereux sur la commune et mettre en place un 
plan d’action ciblé ;

Mettre en place une signalétique avec des itinéraires 
optimisés et sécurisés (définis en lien avec les usagers et 
associations de cyclistes) afin d’encourager l’utilisation du 
vélo ;

Garantir le partage apaisé de la rue : nous serons 
intransigeants sur la mise en sécurité des piétons et des 
cyclistes, en luttant contre le stationnement dangereux, 
pour que chacun trouve sa place ;

Sensibiliser les élèves (école et collège) à la sécurité 
routière. Généraliser une initiation au vélo ;

Adapter les aménagements cyclables aux besoins 
observés, notamment en terme de stationnement ;

3.

7.

5.

4.

6.

2.



35

Mieux prendre en compte les piétons et cyclistes dans les besoins de 
déneigement ;

Poursuivre le bilan de la mobilité à pied de façon à pouvoir corriger les 
entraves à la circulation sur les trottoirs, ce qui bénéficiera aux PMR, 
mais aussi aux poussettes, aux personnes âgées et aux enfants ;

Obtenir la gratuité du Chavilbus, à l’instar de ce qui se fait dans d’autres 
communes de GPSO ; 

Retravailler la desserte, la fréquence, les horaires du Chavilbus pour 
relier les gares, les lieux publics et tous les quartiers, en lien avec GPSO. 
Mettre en place un accompagnement collectif des enfants sur les trajets 
scolaires et périscolaires en lien avec les parents d’élèves ;

Installer davantage de bancs dans l’espace public, à des emplacements 
stratégiques (près des services, près des transports, à distance régulière) 
afin de permettre des temps de repos et de convivialité ;

8.

9.

10.

11.

12.



Nous voulons créer de l’activité 
économique pour faire de Chaville 
une ville dynamique. 

 

Une économie 
locale vive et créative 

Faire renaître la fête du Muguet, 
un symbole populaire et reconnu de 
Chaville.

Les guinguettes autour de l’étang, ce sont 
des espaces simples, ouverts, populaires, 
où l’on se rencontre, où l’on partage, où la 
ville respire. Un projet d’avenir, c’est aussi 
une ville qui crée du lien, de la convivialité 
et du plaisir d’être ensemble.

1.
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Faire de l’Atrium un centre d’accueil professionnel pour 
conférences, colloques et symposiums scientifiques ;

Créer une « Manufacture Chavilloise »
Ces locaux ateliers seraient des lieux pour les métiers 
d’art, d’artisanat et de la création numérique, mettant à 
disposition des outils de fabrication et servant de vitrine à 
toutes ces activités.

Transformer une gare en « Porte de la Forêt »
Valoriser notre patrimoine naturel par l’implantation de 
structures légères (par ex. kiosques bois) à proximité 
d’une des gares (Rive Droite/Rive Gauche) proposant des 
services autour du vélo (location/réparation/achat) et de la 
randonnée.

2.

3.

4.

Réinventer demain avec ce qui nous 
rassemblait hier. C’est reconnaître que 
certains lieux, certaines façons d’être 
ensemble ont encore toute leur place 
aujourd’hui. 



Soutenir le tissu économique

Nous voulons accompagner l’installation et le développement des activités 
commerciales et de services à Chaville, en coopération avec l’association des 
commerçants et les associations d’entrepreneurs·ses.

Mener une politique de foncier commercial à l’échelle municipale;
Certains propriétaires privés laissent les locaux vides ou louent trop cher, 
bloquant la diversité attendue par les habitant·es. Nous proposons la création 
d’un outil foncier ou de faire appel à l’établissement public foncier d’Île-de-
France (EPFIF), pour préempter les murs commerciaux stratégiques vacants. 
Nous mettrons alors en place des loyers encadrés pour aider à l’installation 
des commerçants ;

Prioriser les TPE et PME de proximité, dans le cadre des appels d’offre de 
la commande publique, avec un renforcement de la prise en compte des 
critères sociaux et environnementaux ;

Soutenir toutes les initiatives d’économie sociale et solidaire, à l’image 
des nouveaux commerces qui se sont installés dans les Créneaux ;

Mettre en place du stationnement de courte durée (30 min) à proximité 
des commerces afin de les soutenir sans congestionner la voirie.

6.

7.

8.

5.
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La ville doit prendre soin de 
l’ensemble de la population, 

tant humaine qu’animale. 

À ce titre, il s’agit de créer les 
conditions pour répondre rapidement 

aux besoins de santé de la population 
et faire de la prévention une force 

de cohésion sociale, en assurant le 
bien-être physique et mental de la 

population, quel que soit son âge. Cela 
passe par le soin mais aussi par 

la prévention. 

Une ville 
qui prend  

soin de vous



Nous proposons d’aller vers la création d’un centre public de santé 
pluridisciplinaire, en complément du centre médical existant et des médecins 
libéraux, et pouvant coopérer avec eux. 
Parce que la santé est physique et mentale, ce centre sera aussi un lieu d’écoute 
et d’orientation accessible où chaque Chavillois·e, pourra trouver un soutien 
psychologique en toute confidentialité.

Nous mettrons en place une Mutuelle Communale Négociée : 
la ville négociera un contrat groupé pour tou·tes les Chavillois·es (étudiants, 
seniors, indépendants, chômeurs) afin de leur faire bénéficier de tarifs 
significativement moins chers que les contrats individuels, pour une meilleure 
couverture santé.

En ce qui concerne la prévention : 

Nous faciliterons l’accueil et la présence d’associations. 
Notamment celles engagées sur les problématiques concernant les jeunes 
(éducation à la vie affective, relationnelle, sexuelle, lutte contre les addictions, 
contre les discriminations, homophobie, sexisme, racisme…) ;

Nous formerons les agents municipaux et les citoyens volontaires aux 
Premiers Secours en Santé Mentale, afin de savoir repérer, écouter et 
orienter nos voisins en difficulté avant que l’isolement ne s’installe ;

1.

2.

3.

4.
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Nous agirons pour réduire l’exposition des populations aux diverses 
pollutions (air, bruit, lumière, déchets, pesticides) ;

Nous renforcerons la vigilance sur les populations d’animaux dits 
« nuisibles  » (frelons, rats, moustiques, punaises de lit, cafards, chenilles 
processionnaires…), en lien avec les propriétaires et copropriétés.

De nombreuses études scientifiques soulignent le rôle majeur de l’alimentation 
et de l’activité physique comme déterminant de la santé. Les méfaits d’une 
alimentation de mauvaise qualité et de la sédentarité sont connus.

En lien avec les professionnels de santé et les associations, nous voulons 
mieux inclure la prise en compte de l’alimentation et de l’exercice 
physique dans les politiques de prévention, à destination de toutes et tous ; 

Enjeu sanitaire et social, nous expérimenterons la mise en place d’une forme 
de «  sécurité sociale alimentaire  » locale, afin de permettre à chacun 
d’avoir accès à une alimentation saine et locale à prix réduit (coopérative, 
épicerie…).
 
Tout le travail concernant la santé se fera en coordination avec le CCAS, le Pôle 
senior, et le service logement de la mairie. Le rôle du personnel municipal étant 
essentiel. 

5.

6.

7.

8.



Une ville qui agit 
pour le bien-être animal

Lutter contre la maltraitance et l’abandon : 
créer un numéro de téléphone et une adresse 
courriel pour signaler les infractions commises, 
les incivilités, les maltraitances ;
 
Émettre une carte urgence animaux, signalant, 
en cas d’accident du ou de la propriétaire, la 
présence d’un animal à son domicile ;

 Quel que soit le nombre de leurs pattes, 
les animaux domestiques sont eux aussi 

des habitants de Chaville. Nous proposons 
d’intégrer la protection animale dans une 

délégation municipale

1.

2.
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Réaliser un livret de l’animal en ville (droits, devoirs des maîtres, 
adresses utiles, associations…) ;

Organiser la mise en relation des personnes disposées à accueillir 
transitoirement des animaux de compagnie pour des personnes en 
difficulté ou hospitalisées, ou pour des départs en vacances ;

Informer les citoyens et les élèves à la sensibilité animale ; 

Organiser en lien avec les vétérinaires, la stérilisation des animaux 
errants ;

Créer des espaces pour les chiens et multiplier les distributeurs de 
sachets à crottes.

3.

4.

5.

6.

7.
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La liste Citoyenne, 
Solidaire et Écologiste

La liste Vivons Chaville réunit 
des femmes et des hommes 
qui travaillent ensemble de-
puis de nombreuses années 
au service de la commune. 
Issue d’un engagement citoyen 
solide, elle rassemble des ac-
teurs associatifs, syndicaux, 
des membres de formations 
de gauche ainsi que des habi-
tantes et habitants investis de 
longue date dans la vie locale. 
 
La continuité de leur collabo-
ration, leurs parcours profes-
sionnels complémentaires et 
la diversité de leurs compé-
tences témoignent de la soli-
dité du groupe.                   

Leur expérience partagée, 
mêlant pragmatisme, ré-
flexion, enthousiasme et ca-
pacité d’innovation, constitue 
un atout majeur pour répondre 
efficacement aux besoins des 
Chavilloises et des Chavillois. 
 
Profondément attachés à l’ac-
tion de proximité, ils élaborent 
depuis des années des propo-
sitions communes. 
Leur projet est le résultat d’un 
travail collectif soutenu, mé-
thodique et concerté, pour of-
frir une vision cohérente, réa-
liste et à la hauteur des enjeux 
à venir.LA 

LIS
TE



Âgé de 38 ans, Jonathan est 
conseiller municipal depuis 2020. 
Homme de terrain et d’idées, il met 
son énergie, ses compétences et 
sa créativité au service de la ville et 
de ses habitants.         
 
Son parcours est marqué par une 
solide formation pluridisciplinaire: 
diplômé en paysagisme, en archi-
tecture d’intérieur et en conception 
industrielle, il a développé une vi-
sion globale de l’aménagement, 
de l’innovation et de la qualité de 
vie. Aujourd’hui, il est spécialisé 
dans l’innovation des politiques pu-
bliques, un domaine dans lequel il 
s’investit pleinement en ayant fondé 
une association dédiée à la forma-
tion de celles et ceux qui souhaitent 
transformer l’action publique au 
service de l’intérêt général.      

Très   engagé   pour  la   commune, 
Jonathan Denuit consacre une part 
importante de son temps à la vie 
locale. Il est notamment à l’origine 
de la création de la radio asso-
ciative de Chaville, un projet fé-
dérateur qui donne la parole aux 
habitants, valorise les initiatives 
locales et renforce le lien social. 
 

Le Candidat

Lancement de Radio VCE! - 2022

Jonathan Denuit  38 ans Sans étiquette
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Sportif accompli, il pratique régu-
lièrement la boxe, la natation et la 
course à pied, des disciplines qui 
reflètent son goût de l’effort, de 
la persévérance et de l’équilibre. 
Cet engagement se retrouve éga-
lement dans son rôle de lieute-
nant réserviste opérationnel au 
sein de l’Armée de l’air, où il met 
ses compétences et son sens des 
responsabilités au service de la 
nation.
 
Enthousiaste, créatif et profon-
dément humain, Jonathan De-
nuit incarne une vision ouverte 
et inclusive de l’action munici-
pale. Candidat du dialogue et du 
rassemblement, il s’adresse à 
toutes et à tous, sans distinction, 
avec la conviction que chaque ha-
bitant compte et que personne ne 
doit être laissé de côté. Pour lui, 
construire l’avenir de la ville se fait 

avec l’ensemble de ses habitants, 
dans l’écoute, le respect et l’inno-
vation partagée.

Candidat

Candidat suppléant

Réserviste opérationnel 

Animateur radio locale 

Conseiller municipal 

Porte drapeau 

Président association 

Armée de l’air 

Élections municipales
de Chaville 

Meeting Halimi - 2025

Armistice - 11 nov 2025

Élections départementales 

Radio Vivons Chaville Ensemble! 

Vivons Chaville Ensemble ! 

Vivons Chaville 

Le Souvenir Français 

2025

2023

2020

2019

2022

2021

Engagements
       & activités



Jérôme SaveryLuce Broucke
Reponsable sécurité financièreConsultante 

marketing et graphiste 
Sans étiquette

Les Écologistes
Sans étiquette

Monique Couteaux Joel Yapi Chloé Xavier
Professeure retraitée

Conseillère municipale
Ingénieure en informatique

Professeur d’écologie
Conseiller municipal

L’Après
Militante associativeMilitant associatif

Marc Girondot

Enseignant d’Histoire-Géographie

Moyenne d’âge

Élu.es / ancien.nes élu.es

Implications associatives

Sans étiquette

Forces politiques 

5

49ans

30 

5

26

La liste 
en chiffres
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Valérie robert

Caroline Roy Pierre TabelMarion Bordas Pathum Bila-Deroussy

Professeure de musique

Ancienne maire adjointe Ancien Colonel de GendarmerieResponsable process et contrôle Fonction publique hospitalière

Sans étiquette

Militante associative Sans étiquette Sans étiquette Sans étiquette

Vincent Ame
Docteur en Astrophysique

Place Publique

Sophie Manégrier
Ingénieure en Agriculture 

Loïc Rossi
Psychologue clinicien

PCF Coaching et Entrepreneuriat



Violette Bellanger Fernando GoncalvesCaroline Scheidecker Léna FregosiVincent Martin
Responsable conformité Gérant entreprise BTPResp. Ressources Humaines Intervenante socio-éducative Manager Service 

de Santé des ArméesPCF
Ancien officier Armée de Terre

Sans étiquette Sans étiquette Sans étiquette

Amélie Nobrega
Cheminote

Françoise Mabut Dreno Jonathan Baur
Communication Chargé de gestion RH 

dans l’Enseignement supérieur 
et la recherche publique

Béatrice Bloch Jean Levain
Professeure de lettres Ancien maire de Chaville

PCF LRDG Sans étiquette

L’Après

PCF
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Colette Garel

Véronique Cornu Françoise Clément

Samir Soilihi

Bruno Berton

Psychologue retraitée

Assistante sociale Ingénieure retraitée

Entrepreneur en VR

Ingénieur Dév. Logiciels

Militante associative Militant associatif
Militante associative

Sans étiquette Militante associative Sans étiquette

Clément Chassin Capucine Chapuis Ben Balogou
Bibliothécaire Entrepreneuse 

en Communication 
Artisan

Militant associatif et écologiste Sans étiquette

Guy Desplanques Yanis Babassi
Statisticien INSEE Étudiant en Commerce 

Militant associatif Sans étiquette



Votez pour la seule liste d’union
Votez Vivons Chaville


